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La relation entre l'alcoolisme et la criminalité présente un intérêt général, 
mais si l'on veut à l'aide de la statistique établir que certains délits se rattachent 
à la consommation d'alcool il faut, pour plus d'exactitude, tenir compte de certains 
facteurs démographiques comme la répartition de la population par âge et sexe, les 
conditions sociales et économiques, etc. 

19.—Condamnations pour Infractions aux lois des spiritueux, par province, années 
terminées les 30 septembre 1912-1950, et 31 décembre 1951 

NOTA.—Voir la note en tête du tableau 1, p. 288. Les chiffres des années 1900 à 1941 figurent au 
tableau correspondant des Annuaires antérieurs à compter de l'édition de 1933. 

Année T . -N. Î.-P.-É. N. -É . N . -B . Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Yukon T.N.-O. Canada 

1942 188 1,323 477 3,037 6,901 1,130 982 1,294 1,508 24 34 16,898 
1943 118 1,369 473 2,070 6,751 1,036 1,099 1,106 944 47 36 15,099 
1944 56 2,240 814 1,287 8,332 1,057 1,010 1,108 1,047 119 23 17,093 
1945 155 2,324 911 2,626 10,655 1,429 1,416 1,454 1,215 39 13 22,237 
1946 374 3,436 1,411 2,274 15,779 2,059 2,697 2,514 2,615 57 146 33,362 

11)47 354 2,503 1,742 1,494 12,889 2,229 2,712 2,623 1,741 46 153 28,486 
1948 329 2,274 1,274 1,519 13,891 1,921 2,311 2,670 1,443 39 73 27,744 
1949 439 2,053 1,278 1,969 14,339 1,574 2,418 3,081 1,098 — 10 28,259 
1950 268 2,192 1,172 3,121 15,761 1,980 2,478 3,504 1,164 64 34 31,738 
1951 371 266 2,273 818 1,467 14,104 1,961 2,005 3,757 1,251 88 44 28,405 

20.—Condamnations de femmes pour délits non criminels, ' par province, années 
terminées les 30 septembre 1947-1950, et 31 décembre 1951 

NOTA.—Voir la note en tête du tableau 1, p. 288. 
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Condamna t ions de femmes.—Les condamnations de femmes pour délits 
non criminels augmentent régulièrement depuis 1944; l'augmentation en l'année 
civile 1951 sur l'année terminée le 30 novembre 1950 est de 4-4 p. 100. Trois 
provinces seulement, l'île-du-Prince-Édouard, le Québec et la Saskatchewan accusent 
une baisse en 1951 sur l'année statistique précédente. La Colombie-Britannique, 
la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick connaissent les plus fortes augmen
tations proportionnelles de condamnations par voie sommaire, soit 36-3, 21-1 et 
12-3 p. 100. 

Les infractions des femmes aux règlements de la circulation augmentent en 
1951 sur 1950 de 9-5 p. 100 et répondent pour 82-7 p. 100 des condamnations par 
voie sommaire infligées aux femmes. 


